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Plus de 350.000
IVG en Belgique

depuis 1992
80 % dans les centres de planning familial

C 'est l'un des risques
avec l'arrivée de Do-
nald Trump à la prési-
dence US: la remise en

cause du droit à l'avortement
aux États-Unis. Le milliardaire
s'est dit" pro-life ", et son vice-
président est un farouche oppo-
sant à l'avortement. L'interdic-
tion de l'IVG pourrait donc vite
être à leur agenda. Aux States,
une femme peut avorter jus-
qu'au premier trimestre. Et chez
nous?
((Le droit ,7 l:1Vortement, c'est
un combat qui est toujours d'ac-
tualité!)J, nous dit-on dans les
plannings familiaux. Là, le per-
sonnel voit tous les jours des
femmes, de tous les âges, venir
consulter pour une grossesse
non désirée à laquelle elles
souhaitent mettre un terme.
Des adolescentes un peu per-
dues, mais aussi des femmes,
parfois mariées, qui ne veulent
pas de cette maternité.
Un droit en Belgique, pour les-
quelles d'autres Européennes
doivent se battre. Dernière-
ment, une proposition de loi
pour interdire totalement
l'IVGa été déposée en Pologne.

Elle a été r~jetée. En Espagne,
l'IVG n'est plus permise aux
mineurs sans consentement
parentaL
Chez nous, l'avortement est
possible à toutes les femmes,
jusqu'à 12 semaines de gros-
sesse.
Depuis 1990 et la dépénalisa-
tion légale de l'IVG, ce sont
plus de 350.000 actes qui ont
été pratiqués. Entre 1992 et
2011, en 20 ans, il y avait eu
287.716 avortements effec-
tués, dans les hôpitaux et les
centres de plannings fami-
liaux. Depuis 2011, la
moyenne est d'environ 19 à
20,000 avortements chaque
année. 80% d'entre eux sont
pratiqués dans les centres de
plannings familiaux, les 20 %
restants dans le milieu hospita-
lier.
L'an dernier, 7.036 IVGont été
pratiquées dans les 6 centres
«Luna» de Flandre. En Wallo-
nie et à Bruxelles, ce sont 7.216

avortements qui ont eu lieu
dans les 22 centres du GACEH-
PA (Groupe d'Action des
Centres Extrahospitaliers Prati-
quant l'Avortement), et 1.386

IVG dans les 8 centres des
Femmes Prévoyantes Socia-
listes (FPS). Soit 15.638 IVG
hors hôpitaux. ((la tendance est
assez stable et le nombre de de-
mandes fluctue peu )J,note-t-on
aux FPS. ({On constate globale-
ment que les fèmmes qui
prennent lin prelmer rendez-
VOIlS pour intenvmpre une gros-
sesse vontjusqu:w bout du pro-
cessus.Après cette première ren-
contre, elles ont 6jours obliga-
toires de réflexion. Si elles main-
tiennent leur souhait,
l'avortement estpratiqué. puis il
.Y .1 une consultation post-IVC
quelques jours plus tard. JJ

SEULEMENT13 % DE MINEURES
Le profil des fernnles qui
passent la porte des centres de
planning familial ne change
pas non plus. ({l :1dolescentede
14 ans, c'est un mythe car le
constat que nous f,1isons sur le
terrain est très différent JJ. En ef-

574 Belges ont dû partir
avorter aux Pays-Bas en 2014

Actuellement, l'IVGest auto-
risée en Belgiquejusqu'à 12
semaines. Pour celles qui
fi'anchissent ce délai, il reste
une option: l'exil vers
d'autres pays européens plus
tolérants. Selon le rappOlt
des services de santé des
Pays-Bas,574 femmes de na-
tionalité belge s'étaient ren-
dues de j'autre côté de la
fi"ontière pour aVOlter.Nos
voisins autorisent en effet
l'IVG jusqu'à 22 semaines.
En AngletelTe, le délai légal
est même de 24 semaines.

En Belgique, des proposi-
tiom de loi ont été déposées
pour allonger le délai légal
pour pratiquer une IVG.Cer"
tains réclament un passage à
18 semaines, conlllle en
Suède, voire à 22 semaines
conlllle nos voisins hollan-
dais.
Pour les FPS,le passage à un
délai de 18 semaines en Bel-
gique serait une bonne
chose, Un travail de ré-
flexion est actuellement me"
né pour évaluer les condi-
tions dans lesquelles seraient
pratiqués ces avortements
jusqu'à 18 semaines. Seront-

DÉLAI DE18 À 22 SEMAINES?

fet, selon les derniers chiffres
officiels, l'âge moyen des
femmes belges ayant demandé
une IVG était de 27 ans, et
13% seulement avaient moins
de 18 ans. 46 % n'avaient pas
encore eu d'enfants, mais 21 %
avaient d~ià eu une grossesse,
et 19 % avaient déjà 2 enfants.
((En Belgique. les conditions de
pratique de l'IVC restent bonnes
pour les fèmmes, pour le mo-
ment)), insiste Eloïse Malcou-
rant des Fédération des centres
de planning familial des FPS.
«Or, plusieurs f,1cteurs, dont la
pén urie de médecins, pour-
raient entrainer un recul dans la
qualité des soins proposés. On
assiste ,7 lIn recul général vis-j-
vis de l:1Vortement, et cela fàit
peur. "
A Bruxelles, depuis 7 ans se
tient notamment une marche
"pro-life »,au printemps, pour
demander l'arrêt de l'avorte-
ment. L'édition 2016 avait atti-
ré 500 à 700 personnes. 0

LAURENCE PIRET

ils réalisables avec le même
matériel qu'actuellement?
Faudra-t-il des dispositions
particulières? Ou bien en-
verra-t-on ces patientes vers
un milieu hospitalier?

À L'ÉTRANGERMALGRÉTOUT
Un allongement du délai
n'empêchera pas, selon les
spécialistes, certaines
fenUlles de devoir partir su"
bir une IVGà l'étranger pour
avoir dépassé le timing li-
mite, en découvrant trop tar-
divement leur grossesse ou
en prenant le temps néces-
saire à leur réflexion. 0
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Pénurie de médecins et
prévention dans les écoles

Les centres de planning ümtilial
font face depuis plusieurs années
à une pémllie de médecins ca-
pables de pratiquer les IVG. Ceux
qui olficient actuellement ont
plus de 55 ans pour la plupalt, et
la relève est loin d'être assurée.
« Les jel/nes médecins soIta11l de
l'1l11iver;itén '0111pas les bases pour
pra!iquer des avoItemenls. Seule
l'UniveI~ilé libre de Bmxelles orga-
nise l/ne kmnatkm de 3 ans aux
tec11l1iquesde l:wOltemenl. Mai;-11
liwt des candklals IJ. explique Eloïse
Malcourant de la Fédération des

centres de planning lantilial des
FPS. (IOn pense que l'avoItemen[
esl un dmIi acquis. Or,s 'iln y aplus
pe/~Olme pourpm!iquerdes avOIte-
men!s, les lèmmes vont perdre ou
VOIrréduire lew7i dloits el et' sera 1111
re(ul pour la sociélé. IJ

Les médecins qui pratiquent les
IVG assurent sou vent des consul-
tations dans plusieurs centres de
planning familial. dans toute la
Wallonie, (1Nous militons pour que
les jeunes médecins soienl f(Jmlés
aux le(hniques de base de l'avorle-
ment durant leur (1Il~'U;~».

MEILLEUR CONTRÔLE
Autre point inlpOltant : la préven-
tion. En Fédération Wallonie-
Bluxelles. la ministre des Droits
des Femmes souhaite labelliser les
structures qui organisent des ani-
mations en lien avec la vie rela-
tionnelle, sexuelle et aŒective
dans les écoles. « Un mejj]eur
('On!rôleetuIl aaompagnel11enl des
Olgamsmes EV7ù1S doivent impéra-
tivement t'Ire eilècl1lés », estime Isa-
belle Sinlonis. Certains opérateurs
ont notamment véhiculé des posi-
tions anti-avOltement par le passé.

(IJerespecte les (onvictions pllllmo-
phùjues el rehi,Ifeuses de chacun

Mais œs' convicùons n'011l pas de
plaœ 10lyqu'il s'agli d'inlaffiler nos
jeunes sur les (hoix qui s'oJJipI1I ;j
eux pour vivre des relal10ns allée,
!ives el seÀ1JellesépanOlûssanles. La
pmtique de la sexuahié implique
des dmlis el des responsabIlilé5; el il
est de notre devoir poMique de ga-
I~mtir que nos Jeunes aglj~'ent de
manière édairée il et' niveau, loin de
toule lomle d'obsnmml1jme )J. sou-
li!,'lle la mnistre. 0

Commission inactive depuis 2013
La loi de 1990 prévoyait la créa-
tion d'une commission d'évalua-
tion des intemlptions de gros-
sesse. Celle-ci avait pour mssion
de collecter les données liées à
l'IVG en Belgique, et de publier
un rapport tous les deux ans. Un
rapport établi notamment sur
base du questionnaire. que
doivent remplir les médecins et!
oules patientes, sur chaque avor-
tement pratiqué. Y sont repris

l'âge de la patiente, sa province,
la méthode utilisée, les éven-
tuelles complications. mais aussi
la contraception qu'utilisait la pa-
tiente ainsi que les raisons de cet
avortement (problèmes de santé,
sentiment d'être trop jeune ou
trop âgée, problèmes financiers,
professionnels, de logement, viol,
inceste. relation hors mariage ... )
Or, le mandat des membres de
cette Commission est anivé à

échéance en 2013 et leurs succes-
seurs n'ont pas encore été dési-
gnés. Un troisième appel à candi-
datures a dû être publié tant les
réponses sont faibles. Plus aucun
rapport n'a donc été rédigé, au ni-
veau national, depuis 2012, Or.
ces chiffres permettraient de
connaître la situation générale
sur le tenitoire, et d'adapter les
politiques de prévention et d'in-
formation. " 0

~

Toujours inscrit dans le code pénal!
C'est l'auu-e combat des défen-
seurs des droits des femmes en
Belgique: tàire sortir l'IVG du
Code pénal et transposer les
indications médicales requises

dans une loi de santé publique.
En effet, depuis sa dépénalisa-
tion en 1990, il reste inscrit
con1111e« crlllle contre l'ordre
des familles et la morale pu-
blique ». Le médecin doit aussi
recOl111aÎU'e« l'état de détresse»
de la patiente. La France, le
Luxembourg et le Danemark

ont sOlti l'IVG de leur code
pénal, pour considérer l'avorte-
ment COn1l11eun simple acte de
santé publique. ((Cela nc doit
plus êtrc UI1Cquesl1011 dCjlIS-

dœ», insiste Eloïse Makourant
de la Fédération des cenU'es de
planning familial des FPS. ((La
Belgique donnc/ait l<i Ul1symbole
importal1t, clle qui alm'te le siégc
de l'ElIlVPC, el alon' quc plu-
sjclln' pays dlIIriss'cI1t leurs
wl1didons d ~lccès,i l'IVe WJ11J11C
la Pologne et la HongJ1c.)}0
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